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Charges à caractère 
Général

2 426 812 €
27%

Charges de 
personnel et frais

4 336 759 €
48%

Charges de gestion 
courante
611 372 €

7%

Charges financières
19 079 €

0%

Charges 
exceptionnelles

2 640 €
0%

AUTOFINANCEMENT
1 560 798 €

18%

Dépenses de fonctionnement

Dépenses de fonctionnement 

Charges à caractère général 2 426 812 €

Charges de personnel et frais 4 336 759 €

Charges de gestion courante 611 372 €

Charges financières 19 079 €

Charges exceptionnelles 2 640 €

AUTOFINANCEMENT 1 560 798 €

Opération d’ordre  et de transfert 720 075 €

9 677 535 €

Recettes de fonctionnement 
Atténuation des charges 576 857 €

Produit des services 607 263 €

Impôts et taxes 5 461 686 €

Dotations et participations 2 643 946 €

Autres produits de gestion courante 158 331 €

Produits financiers 8 510 €

Produits exceptionnels 48 621 €

Opération d’ordre et de transfert 172 321 €

9 677 535 €

Le compte administratif de l'exercice 2010 révèle une santé financière de la Commune excellente avec un 
solde positif de 1 560 598 euros et un excédent cumulé de 6 315 003 euros.

Excédent 2010 

1 560 798 €
Excédent cumulé

6 315 003 €

Les dépenses de fonctionnement ont évolué de manière 
significative entre 2008 et 2009 pour faire face aux be-
soins en équipement matériel et en moyens humains 
des services de la commune. 

En trois ans d’exercice ( de 2007 à 2010 ) l’épargne 
de la commune a triplé passant de 2 081 348 € à 
6 315 003 € en fin d’exercice 2010  

+2.68 % +9.64 %

Très bonne santé financière



Charges à 
caractère Général

647 983 €
46%

Charges de 
personnel et frais

305 192 €
21%

Autres charges
113 951 €

8%

Charges 
financières

10 287 €
1%

Charges 
exceptionnelles

13 174 €
1%

Autofinancement
270 199 €

19%

Opération 
d'ordre
53 395 €

4%

Dépenses de fonctionnement

0  
%

Les excellents résultats des comptes administratifs 
de la commune et des budgets annexes de l’eau et 
de l’assainissement nous permettent d’appréhen-
der l’avenir et le financement de nos grands projets 
structurants avec une grande sérénité. Ce résultat de 
clôture va nous permettre de financer nos prochains 
projets d’investissement : l’acquisition de la maison des 
pères assomptionnistes, les travaux de construction de 
l’hôtel de police municipale et le dispositif de vidéopro-

tection, les travaux de réfection des voies de communi-
cation touchées par les inondations (dont le boulevard 
Saint Honorat et le gué du quartier des Pailles), l’agran-
dissement et l’aménagement des écoles André Négrel 
et Émile Zola, la nouvelle voie publique au quartier de 
l’Étang, les travaux d’aménagements urbains (place et 
rue de la Bourgade), les travaux au jardin de la Musca-
telle avec la création d’un skate Park et les travaux de la 
toiture de la Collégiale Saint Martin   
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Les taux de la fiscalité locale
sans augmentation

0  
%

Grâce à une gestion rigoureuse, la politique de désendet-
tement, une maîtrise des dépenses de fonctionnement 
et malgré l’augmentation de + 6,34 % de subventions 
allouées aux associations, la capacité d’investisse-

ment de la communale est maximale. Les excédents de 
fonctionnement sont réinvestis pour les besoins de la 
population, notamment en ce qui concerne la politique 
d’adduction d’eau des quartiers non desservis  

Charges à 
caractère Général

187 733 €
53%

Charges de 
personnel et frais

37 057 €
11%

Charges de 
gestion courante

5 229 €
2%

Charges 
financières

8 458 €
2%

Charges 
exceptionnelles

53 376 €
15%

Opération d'ordre
21 773 €

6%

Autofinancement
37 658 €

11%

Dépenses de fonctionnement

Service de
l'Assainissement

Excédent 2010 

37 658 €
Excédent cumulé

701 007 €

		  Taxe d’habitation 		 12,75 %

		  Foncier bâti			  17,15 %

		  Foncier non bâti		  88,62 %

Au classement de la fiscalité varoise des Communes les plus imposées, Lorgues est passée de 

la 21ème à la 38ème place sur les 153 communes du département du Var. 

Service de l'Eau 

Excédent 2010 

270 199 €
Excédent cumulé

1 237 569 €

Roland Baret,
Adjoint aux Finances


